
 
 
 
Location salle : 
9% de la billetterie nette (hors TVA) 
Minimum garanti : 3000€ 
Caution : 2000€ 
 
La location de la salle comprend : 
Mise en place salle (occultations, jauges, montage/démontage système son). 
Accueil technique productions extérieures. 
Mise à disposition des crash barrières (montage et démontage à la charge du 
producteur) 
1 Technicien Accueil son 
1 électricien de permanence. 
1 poste de secours. 
Ménage et fluides 
 
Sécurité : 
 
Devis sur demande, dispositif minimum obligatoire selon les jauges : 
 

JAUGE 1500 2400 3495 
SÉCURITÉ 1 Responsable/  

1 SSIAP 1/ 7 ADS/  
1 ADS Parking 

1 Responsable / 
1 SSIAP 1/ 1 SSIAP 2/  
8 ADS/ 2 ADS Parking 

1 Responsable/ 1 
SSIAP 1/ 1 SSIAP 2/ 

11 ADS/ 2 ADS 
Parking 

CONTROLEURS 2 2 3 
 
Frais annexes et optionnels : 
 
Location kit son complet : 
850€ (régie face + régie retours avec trois techniciens, cf fiche technique) 
 
Lumière : 
340€ par technicien et par service (obligatoire si utilisation Parc Lumière) 
Facturation sur base du nombre de techniciens et temps nécessaire. 
 
Personnel : 
Rigger 330€ 
Caissier 90€ 
 
Ouverture ligne téléphone : 
60€ 

 
 
 



 
NOTE ADMINISTRATIVE 

 
 

L’option sera confirmée, et le spectacle pourra être annoncé et mis en vente, uniquement 
lorsque que vous aurez retourné les documents suivants : 

- vos coordonnées administratives complète (adresse, n° de TVA, Siret, licences de 
spectacle ou autorisation préfectorale) 

- les informations relatives au spectacle programmé 
- le devis signé, avec la mention « Lu et approuvée » par fax 
- le chèque correspondant au minimum garanti d’un montant de 3000€ 
- le chèque de caution de 2000€ 
- le contrat de location paraphé et signé, accompagné d’une attestation 

d’assurance Responsabilité Civile Organisateur, ainsi que l’attestation sur 
l’honneur jointe. 

 
 
 


